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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai de 10 jours dès la réception des documents concernant le deuxième
tour pour l’appel d’offres en cause, le recours l’a été en temps utile auprès de la juridiction
compétente (art. 15 de l’Accord intercantonal sur les marchés publics du 25 novembre 1994
- AIMP - L 6 05 ; art. 3 alinéas 1 et 2 lettre a de la loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer
à l’accord intercantonal sur les marchés publics du 12 juin 1997 - LAIMP - L 6.01.0 ;
ATA/44/2007 du 5 février 2007).

E. 2
Le recours n’a pas effet suspensif ex lege (art. 17 al. 1 AIMP). Toutefois, l’autorité de
recours peut, d’office ou sur demande, accorder l’effet suspensif, pour autant que celui-ci
paraisse suffisamment fondé et qu’aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s’y oppose
(art. 17 al. 2 AIMP), cette formulation s’inspirant de celle de l’article 66 alinéa 2 de la loi
sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E - 5 10 ; ATA/21/2007 du 23
janvier 2007 ; ATA/858/2005 du 15 décembre 2005).

Contrairement à un principe généralement bien établi en droit public, le législateur a refusé
d’accorder l’effet suspensif automatique au recours afin de dissuader le soumissionnaire
évincé d’utiliser le recours comme moyen de pression. Dès lors que le législateur a érigé
cette exclusion en principe, les

- 4/5 - A/1103/2007 exceptions à celui-ci doivent s’interpréter restrictivement
(ATA/133/2006 du 9 mars 2006).

E. 3
Si l’effet suspensif n’est pas restitué, le contrat peut être conclu dès l’expiration du délai de
recours (art. 14 AIMP).

E. 4
Selon la jurisprudence, il y a lieu d’effectuer une pesée entre les intérêts public et privé en
jeu. Doivent, en outre, être prises en considération les chances de succès du recours. Cet
examen a pour but de refuser l’effet suspensif aux recours manifestement dépourvus de
chance de succès (F. GYGI, L’effet suspensif et les mesures provisionnelles en procédure
administrative in RDAF 1976, p. 224 ; RDAF 1998 I p. 41 ; ATA/858/2005 précité ;
ATA/596/2004 du 15 juillet 2004 et les références citées).

E. 5
Il s’agit donc de déterminer si un intérêt public ou privé prépondérant s’oppose à la
restitution de l’effet suspensif.



a. L’intérêt public de la Ville de Genève au renouvellement de la concession est certain
mais, contrairement aux allégués de l’autorité intimée, l’urgence n’est pas aussi grande
qu’elle le prétend.

b. L’intérêt de la recourante au respect des principes et des bases légales régissant ce type
de marché est digne de protection. De plus, il serait hasardeux de poursuivre le deuxième
tour de cette procédure sans connaître la position du Tribunal fédéral sur les deux recours
dont il est saisi.

Quant aux chances de succès de ce nouveau recours, elles sont difficiles à apprécier pour les
mêmes raisons.

E. 6
Au terme d’une pesée entre les différents intérêts susmentionnés, le Président du Tribunal
administratif restituera l’effet suspensif au recours pour les motifs précités.

Le sort des frais sera réservé jusqu’à droit jugé au fond. LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL
ADMINISTRATIF restitue l'effet suspensif au recours interjeté le 15 mars 2007 par
Plakanda AWI S.A. contre le courrier de la Ville de Genève du 2 mars 2007 ;

- 5/5 - A/1103/2007 cela fait : impartit à la Ville de Genève un délai au 30 avril 2007 pour
répondre sur le fond ; réserve le sort des frais de la procédure jusqu’à droit jugé au fond ; dit
que, conformément aux articles 82 et suivants de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17
juin 2005 (LTF-RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui
suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral ; - par la voie du recours en matière de
droit public, si la contestation porte sur une question juridique de principe ; - par la voie du
recours constitutionnel subsidiaire, aux conditions posées par les articles 113 et suivants
LTF ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et
porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal
fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux conditions de
l'article 42 LTF. La présente décision et les pièces en possession du recourant, invoquées
comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi ; communique la présente décision,
en copie, à Me Pierre Louis Manfrini, avocat de la recourante ainsi qu'à Me David Lachat,
avocat de la Ville de Genève.

Le président du Tribunal administratif :

F. Paychère

Copie conforme de cette décision a été communiquée aux parties.

Genève, le

la greffière :
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